
CHALLENGE MARCHE NORDIQUE ESSONNE 
 

 
Article 1 – Athlètes concernés 
Le Challenge est ouvert à tous les marcheurs licenciés FFA ou non licenciés, des catégories CADETS (H/F), 
JUNIORS (H/F), ESPOIRS (H/F), SENIORS (H/F) et MASTERS / VÉTÉRANS (H/F). Toutes les tranches d’âge 
définissant les catégories MASTERS seront prises en compte pour les classements et les récompenses. 
 
Article 2 – Courses inscrites au Challenge de Marche Nordique 
La liste des compétitions inscrites au Challenge départemental de Marche Nordique sera mise à jour et 
diffusée dans le Calendrier annuel des challenges Hors Stade de l’Essonne. 
La distance minimale des épreuves appartenant au Challenge Marche Nordique sera 10 km. Pour les CADETS 
(H/F) la  distance maximale sera 15 km conformément à la réglementation de la FFA. 
 
Article 3 – Calcul des points 
Seules les épreuves dont les résultats auront été communiqués et publiés sur le site FFA seront prises en 
compte pour le calcul des points. Quel que soit le nombre d’arrivants, les 10 premiers coureurs de chaque 
catégorie citée dans l’Article 1 gagnent un nombre de points en fonction de leur place dans leur catégorie : 
Exemple (SEF) : 10 points pour la 1re SEF, 9 points pour la 2e SEF, …, 1 point pour la 10e SEF Bonus 
Championnat de l’Essonne de Marche Nordique (Réservé aux licenciés des clubs de l’Essonne participant au 
Championnat). Chaque participant licencié dans un club Essonnien (H/F toutes catégories) classé(e) au 
Championnat départemental de Marche Nordique se verra attribuer 10 points supplémentaires. 
 
Article 4 – Classement 
Le classement final par catégorie se fera sur le plus grand nombre de points obtenus par le(la) marcheur(se) 
lors de ses trois meilleures épreuves. Les classements finaux seront établis après la dernière épreuve du 
calendrier défini dans l’article 2 et ne seront définitifs qu’après validation de la Commission Départementale 
de Marche Nordique. Le challenge du nombre récompensera le Club qui aura présenté le plus grand nombre 
de marcheurs classés, calculé sur l’ensemble des épreuves inscrites au calendrier. 
 
Article 5 – Ex aequo 
En cas d’égalité au classement final, les athlètes seront départagés par le nombre de places de premier, puis 
par le nombre de places de second, et ainsi de suite jusqu’à ce qu’une différence apparaisse. 
 
Article 6 – Récompenses 
Les 3 premiers de chaque catégorie F et H (définies dans l’Article 1) recevront des récompenses offertes par 
le Comité Départemental  d’Athlétisme de l’Essonne. Le Club ayant le plus grand nombre d’arrivants sur 
l’ensemble des épreuves de M.N. inscrites (challenge du nombre) La remise des récompenses aura lieu en 
fin d’année, après la dernière épreuve du calendrier. 
Les récompenses ne seront remises qu’aux athlètes présents, ou excusés par un écrit justifiant leur absence. 
 
Article 7 – Marcheurs récompensés 
Sitôt la liste définitive des athlètes récompensés publiée sur le site Internet http:/cd91.athle.org, toutes les 
personnes concernées doivent impérativement communiquer leurs coordonnées (nom, prénom, adresse, 
mail, téléphone) au Comité Départemental d’Athlétisme de l’Essonne : comite-athletisme91@cd-91-
athle.org. Sans ces coordonnées, il n’y aura pas d’invitation, ni de remise de prix. 
 
Article 8 – Litiges 
Seule la Commission Départementale de Marche Nordique a le pouvoir de trancher les litiges pouvant 
intervenir lors du classement final du Challenge. 
 

Droit à l’image et Informatique et Liberté : Les concurrents autorisent l’exploitation des informations 
contenues dans les bulletins ainsi que toutes les images fixes ou audiovisuelles prises lors des épreuves 
inscrites dans le présent livret. Si des participants souhaitent s’opposer à la publication de leur résultat, ils 
doivent expressément en informer l’organisateur et le cas échéant la FFA à l’adresse électronique suivante : 
cil@athle.fr 
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